
 
 

Le parcours pour devenir diagnosticien-ne d’automobiles / coordinateur/-trice d'atelier automobile 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diagnosticien-ne d’automobiles 
«véhicules légers» avec brevet 

fédéral 
Examen final interdisciplinaire  

(P1-P3) écrit, oral, pratique 

Diagnosticien-ne d’automobiles 
«véhicules utilitaires» avec brevet 

fédéral 
Examen final interdisciplinaire  
(N1-N3) écrit, oral, pratique 

 

Coordinateur/-trice d’atelier 
automobile avec brevet fédéral 
Examen final interdisciplinaire  
(W1-W4) écrit, oral, pratique 

Domaine de compétences P3 

«Transmission VL» 

(Total 70 h) 

Domaine de compétences P2 

«Moteur VL» 

(Total 120 h) 

Domaine de compétences P1 

«Châssis VL» 

(Total 60 h) 

Domaine de compétences N3 

«Transmission VU» 

(Total 70 h) 

Domaine de compétences N2 

«Moteur VU» 

(Total 70 h) 

Domaine de compétences N1 

«Châssis VU» 

(Total 90 h) 

Domaine de compétences W4 

«Clients et administration» 

(Total 50 h) 

Domaine de compétences W3 

«Responsabilités juridiques» 

(Total 40 h) 

Domaine de compétences W2 

«Gestion du personnel» 

(Total 80 h) 

Domaine de compétences W1 

«Processus de l’atelier» 

(Total 80 h) 

Conditions d’admission pour l’examen final interdisciplinaire 
- Examen des domaines de compétences Z1-Z4 MA (écrit, oral note ≥ 4.0 et pratique note ≥ 4.0) 

- Preuve de pratique professionnelle pour l’examen final respectif 

- Attestation de suivi du cours de formateur en entreprise (théorie 40h) 

- Permis pour l’utilisation des fluides frigorigènes (déjà intégré au CFC pour les AM (l'Orfo 2006) et les AF (l'Orfo 2017) 

Domaine de compétences Z1 
«Électricité-électronique du 

véhicule» 
(Total 120 h) 

Domaine de compétences Z2 
«Électronique de confort et de 

sécurité» 
(Total 70 h) 

Domaine de compétences Z3 
«Systèmes d’assistance à la conduite et 

d’infodivertissement» 
(Total 80 h) 

Domaine de compétences Z4 
«Motorisations alternatives» 

(Total 60 h) 
en plus HV1 / HV2 et module de 

base gaz 

Conditions pour le début de formation pour le-la mécanicien-ne en maintenance d’automobiles (MMA) 
- Cours préliminaire (durée env. 1/2 année, facultatif mais recommandé) 

- 3 ans de pratique en tant que mécanicien-ne en maintenance d’automobiles (Formation continue Diagnosticien-ne d’automobiles) 
- 4 ans de pratique en tant que mécanicien-ne en maintenance d’automobiles (Formation continue Coordinateur/-trice d’atelier automobile) 

 
Conditions pour le début de formation pour le-la mécatronicien-ne d’automobiles (MA) 

- Cours préliminaire (durée env. 1/2 année, facultatif mais recommandé) 
- Possibilité de commencer directement après la fin de l’apprentissage (Formation continue Diagnosticien-ne d’automobiles) 
- 3 ans de pratique en tant que mécatronicien-ne d’automobiles (Formation continue Coordinateur/-trice d’atelier automobile) 

Durée de formation une année - Théorie (env. 230 h) / Pratique (env. 100 h) 
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Conditions de participation à l’examen final interdisciplinaire respectif  
Preuve d'expérience pratique pour les examens finaux respectifs 

- mécatronicien-ne d’automobiles (MA) 2 ans de pratique 
- mécanicien-ne en maintenance d’automobiles (MMA) 5 ans de pratique 

- Coordinateur/-trice d’atelier automobile 

Conditions de participation à l’examen 
final interdisciplinaire respectif  
Preuve d'expérience pratique pour les 
examens finaux respectifs 
- MA 5 ans de pratique 
- MMA 6 ans de pratique 
- Diagnosticien-ne d’automobiles 
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